
Légende 

AE validée 

AE à développer

? établissement à définir 

La prise en charge en 

service de réadaptation post-

réanimation (SRPR)

La prise en charge en 

unités de soins dédiées 

aux personnes en état 

de conscience altérée 

(EVC-EPR)

La prise en charge 

des troubles 

cognitifs et 

comportementaux 

des patients 

cérébro-lésés

La prise en charge 

des patients 

atteints de lésions 

médullaires

La prise charge en 

réadaptation neuro-

orthopédique

La prise en charge 

en réadaptation 

PREcoce Post-

Aiguë 

Neurologique 

(PREPAN)

La prise en charge 

en réadaptation 

PREcoce Post-

Aiguë Respiratoire 

(PREPAR)

La prise en charge 

en réadaptation 

PREcoce Post-

Aiguë 

Cardiologique 

(PREPAC)

La prise en charge 

des patients 

amputés, 

appareillés ou non

La prise en charge 

des patients 

atteints de troubles 

cognitifs sévères 

liés à une conduite 

addictive

La prise en charge 

des patients 

atteints d’obésité 

complexe

neuro neuro neuro neuro neuro pneumo cardio locomoteur addictions digestif

Les Glamots

CH La Rochefoucault 

Richelieu nouveau 2026 

CH St-J-d’Angely 

CARDIOCEAN - PUILBOREAU nouveau 2025 

Logis des Francs

Grand Feu

CHU Poitiers

Moulin Vert

La Gandillonerie

19 CH Brive

Sainte Feyre nouveau 2025 

CH St Vaury

?

CHU Limoges

CH Esquirol

centre obésité Bernard Descottes 

24 ?

CHU Bordeaux

Tour de Gassie

Château Rauzé

CH Libourne 

La Pignada

Avicenne nouveau 2025 

Les Lauriers

Les Hauts de Cenon

47 CH Fumel 

CH Mont de Marsan

Montpribat enfants

CH Bayonne 

HM Hendaye

Mariena

Toki-Eder 

CH Pau nouveau 2026

Aressy
64 BS

33

23

87

79

86

AE

64 NCB

40

17

16

spé SSR


